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Bonjour,
 
Vous trouverez ci-joint le fichier PDF d'une lettre sous ma signature concernant le dossier
mentionné en objet.
 
Veuillez prendre note qu'aucune copie papier ne suivra.
 
Salutations distinguées,
 
 
Janeane Austria pour :
 

Daniel Paré
Sous-ministre
Ministère de la Santé et des Services sociaux
Édifice Catherine-De Longpré
1075, chemin Sainte-Foy, 14e étage
Québec (Québec)  G1S 2M1
Courriel : sous-ministre@msss.gouv.qc.ca
Téléphone : 418 266-8989
 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce message peut renfermer des renseignements protégés ou des informations confidentielles.  Si vous l'avez reçu par
erreur,
ou s'il ne vous est pas destiné, veuillez en prévenir l'expéditeur et effacer ce courriel.
Par respect pour l'environnement, imprimer ce courriel seulement si nécessaire.
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 Le sous-ministre 


 


 Édifice Catherine-De Longpré 
1075, chemin Sainte-Foy, 14e étage 
Québec (Québec)  G1S 2M1 
Téléphone : 418 266-8989 
www.msss.gouv.qc.ca 


  


 


PAR COURRIEL 
 
Québec, le 3 juillet 2024 
 
 
 
Madame Manon Asselin 
Présidente-directrice générale 
Centre intégré de santé 
et de services sociaux de la Côte-Nord 
835, boulevard Jolliet 
Baie-Comeau (Québec)  G5P 1P5 
 
 
Madame la Présidente-Directrice générale, 
 
La présente fait suite à votre lettre du 20 mars 2024 concernant la demande d’exception 
en lien avec l’application du cadre réglementaire relatif au recours aux services 
d’une agence de placement de personnel et à de la main-d’œuvre indépendante dans 
le secteur de la santé et des services sociaux. 
 
Une coquille s’est glissée dans la lettre de réponse vous ayant été transmise 
le 11 mars 2024. En effet, vous auriez dû lire : 
 
Considérant l’interdiction du recours à de la main-d’œuvre indépendante depuis 
le 4 octobre 2023 ainsi que la situation particulière concernant le titre d’emploi 
de spécialiste en réadaptation en déficience visuelle (SRDV) sur la Côte-Nord, le ministre 
de la Santé autorise, en vertu de l’article 338.3 de la Loi sur les services de santé et de 
services sociaux (chapitre S-4.2), le recours à de la main-d’œuvre indépendante pour 
ce titre d’emploi. 


 
Cette autorisation est valable dès maintenant jusqu’à la date limite du règlement 
applicable à votre région. 
 
Veuillez agréer, Madame la Présidente-Directrice générale, l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 
 
 
Le sous-ministre, 
 
 
 
 
Daniel Paré 
 
c. c.   Mme Nathalie Castilloux, CISSS de la Côte-Nord 
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